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Proclamation Générale colonial

Proclamation n° 4/03/1973   l’élection d’un député à l’Assemblée 
nationale .

Ministère

HAUT-COMMISSARIAT
Date  de  publ icat ion

4 mars 1973

Numéro JO

n° 5 du 10/03/1973
Date  du numéro

10 mars 1973

T E X T E  I N T É G R A L

Nombre d’électeurs inscrits dans la circonscription : 45.031. Nombre de votants : 35.840. Nombre de suffrages exprimés 

: 35.230. Candidat proclamé Nom : Omar Farah Iltiré. Domicile : Ali-Sabieh (T.F.A.L.). Qualités, profession : ministre de la 

fonction publique, instituteur. Date et lieu de naissance : 1933, Ali-Sabieh. Nombre de suffrages obtenus par le candidat : 

26.105 (vingt-six mille cent-cinq voix). Remplaçant proclamé Nom : Abdoulkader Hassan Mohamed. Domicile : Dikhil. Qualités, 

profession : membre de la Chambre des députés du T.F.A.I. ; commis des S.A.F. Date et lieu de naissance : 1935, Dikhil. Nombre 

de voix obtenues par les autres candidats M. Ibrahim Harbi Farah; remplaçant : M. Ismaël Hassan Hamadou. 9.125 voix. M. 

Ahmed Mohamed Ahmed ; remplaçant : M. Antoine Abdoullatif, 0 voix. M. Idriss Issa Ali, remplaçant : M. Ali Omar Benvgir, 0 

voix. M. Houmed Abdallah Hamed ; remplaçant : M. Mohamed Ebile Houmed, 0 voix.
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